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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

DD215 Psychologie des apprentissages
Ancien Code PEDD2B15PSAPP Caractère Obligatoire
Nouveau Code MEXB2150
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 60 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Laetitia DESMET (desmetl@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Il est important pour les futurs enseignants de connaitre et comprendre les processus psychologiques impliqués dans
l’apprentissage en contexte scolaire. Dans ce cours, nous aurons l'occasion de parcourir l'influence des processus
cognitifs, d’auto-régulation (métacognition), socio-affectifs, motivationnels et relationnels sur l'apprentissage.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 3 LES COMPÉTENCES DE L’ORGANISATEUR ET ACCOMPAGNATEUR D’APPRENTISSAGES
DANS UNE DYNAMIQUE ÉVOLUTIVE
Sous Compétence 3.2 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches
sur les différents modèles et théories de l'enseignement ;

3.2.1 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches sur les différents
modèles et théories de l'enseignement ;

Acquis d'apprentissage visés
A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant·e sera capable d’ :
- Expliquer les processus psychologiques impliqués dans les apprentissages en
contexte scolaire et les implications pratiques pour le métier enseignant - de façon
claire, concrète et nuancée, notamment en s’appuyant sur les résultats de
recherches empiriques abordés dans le cours.
- Analyser des situations d’apprentissage - de façon rigoureuse, critique et nuancée -
et proposer des ajustements au niveau des pratiques de classe à la lumière des
connaissances abordées dans le cours.

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
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PEDD2B15PSAPPA Psychologie des apprentissages 60 h / 4 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation

Principe
Néant

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière     
Période d'évaluation   Exe 100 Exe 100
Exe = Examen écrit

Dispositions complémentaires
Néant

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Psychologie des apprentissages
Ancien Code 14_PEDD2B15PSAPPA Caractère Obligatoire
Nouveau Code MEXB2151
Bloc 2B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 60 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Laetitia DESMET (desmetl@helha.be)
Laetitia DESMET (desmetl@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Objectifs / Acquis d'apprentissage
A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant·e sera capable d’ :
- Expliquer les processus psychologiques impliqués dans les apprentissages en
contexte scolaire et les implications pratiques pour le métier enseignant - de façon
claire, concrète et nuancée, notamment en s’appuyant sur les résultats de
recherches empiriques abordés dans le cours.
- Analyser des situations d’apprentissage - de façon rigoureuse, critique et nuancée -
et proposer des ajustements au niveau des pratiques de classe à la lumière des
connaissances abordées dans le cours.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Les processus psychologiques impliqués dans l’apprentissage en contexte scolaire et la
manière dont ils sont mobilisés dans les théories de l’apprentissage et/ou dans les pratiques
pédagogiques : 
- Processus cognitifs : attention et fonctions exécutives, mémoire et apprentissage
(mémoire de travail, mémoire à long terme, charge cognitive, rôle des connaissances
antérieures, transfert, …), processus d’auto-régulation (métacognition).
- Processus socio-affectifs et motivationnels : dynamique motivationnelle, image de
soi, sentiment d’efficacité personnelle, attributions causales, théorie de
l’autodétermination, processus émotionnel et apprentissage, contexte social et
apprentissage. 

Démarches d'apprentissage
Cours magistraux : exposés oraux avec slides (powerpoints) et activités interactives
Séances de Travaux Pratiques (TP)
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Dispositifs d'aide à la réussite
Dispositif progressif et démarche d'accompagnement.
TP.

Sources et références
Néant

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Slides du cours

4. Modalités d'évaluation
L’évaluation des activités d’apprentissage de cette UE se réalise via une épreuve intégrée présentée dans la fiche de
l'UE.
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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